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1. Les faits 

Les réseaux sociaux peuvent être le support d’une cyberviolence, par le biais de photographies partagées sans 
consentement ou impossibles à retirer, par la diffusion de fausses nouvelles, de dénonciations ou de calomnies. 
 
 Visionner la vidéo : Les injures. 
 
 Pourquoi peut-on parler de harcèlement pour cet élève ? 
 
 
 Qu’est-ce qui peut empêcher la victime de se défendre ? 
 
 
 Pourquoi peut-on dire que l’utilisation des multimédias facilite et accentue le phénomène de harcèlement ? 
 
 
 A-t-on le droit de prendre une photo d’un camarade et de la diffuser sur les réseaux sociaux ? 
 
 
 Quelles sont les spécificités du cyberharcèlement ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. La loi 

 
 D’après la loi, quelle est la punition maximale pour le cyberharcèlement ? 

https://stinfo-ch.fr/wp-content/uploads/2022/12/Les-injures-Agir-contre-le-harc%C3%A8lement-%C3%A0-l%C3%89cole.mp4

